
Jo

.g

sE
_95
E

I

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPATIÉ DE VILLE DE ST-PAMPHILE

MRC DE L'ISIET

sÉnruce oRDTNATRE DU 5 MAr2025

À une assemblée ordinaire du conseil de Ville de St-Pamphile tenue à la
salle du conseil le 5 mai 2025à l-9 heures 30, à laquelle assemblée étaient
présents: M. Mario Leblanc, maire, les conseillers : Mmes Francine

Couette, Karine Godbout et Marlène Bourgault, MM. Sébastien Thibault,
Richard Côté et Gaétan Anctil, tous membres du conseil et formant
quorum. ll a été étudié, statué et décrété ce qui suit :

1.. MOT DE BIENVENUE

M. le maire souhaite la bienvenue aux membres du conseil, aux

citoyens présents et en visionnement sur le canal communautaire.

2. U JOUR

2025-099 lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉSOLU À T,UruNruIVNÉ :

Que l'ordre du jour soit accepté tel que soumis.

3. DU PROCES.VERBAL DU 7 A
2025-100 lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Karine Godbout

ET RÉSOLU À L'UwRNtwttÉ :
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No de résolution
ou annotaiion

2025-L0t

202s-t02

5.

6.

6.1.

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil du 7 avril 2025

soit par la présente accepté et signé séance tenante par le maire et la

directrice générale greffière-trésorière présente à l'assemblée en

cours.

4. A u PROCÈS- sÉA

15 AVRTL 2025
lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault

ET RÉSOLU À T,UruNruIVTÉ :

Que le procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil du L5 avril

2025 soit par la présente accepté et signé séance tenante par le maire

et la d i rectrice gén éra le greffiè re-trésorière.

pÉnlODE DE QUESTIONS

ADMINISTRATION LEMENTS

o LEMENT RELA CE

EMPTION SUR LE TER RITOIRE DE LA SAINT-

PAMPHILE
ATTENDU QUE la Loti modifiant diverses dispositions législatives

principalement en matière d'hsbitation (chapitre 25) a été sanctionnée

1-0 juin 2022 afin de permettre aux municipalités d'exercer un droit de

préemption sur des immeublesi

ATTENDU eUE la sous-section32.1" de la loi sur les cités et vil/es encadre

l'exercice du droit de préemption sur des immeubles;

ATTENDU QU'en vertu de l'article 572.0.L de la loi sur les cités et villes

toute municipalité peut, sur une partie de son territoire, exercer un droit

de préemption sur tout immeuble, à l'exclusion d'un immeuble qui est

propriété d'un organisme public au sens de la loi sur l'accès aux documents

des organismes publics et sur lo protection des renseignements personnels;

ATTENDU QUE le droit de préemption permet à la Ville de saint-Pamphile

d'acquérir des immeubles à juste prix pour tout projet au bénéfice de la

communauté;

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné par le conseiller Sébasti

Thibault lors de la séance ordinaire du 7 avril 2025;

ATTENDU QU'un projet de règlement a été déposé par le conseiller

sébastien Thibault lors de la séance ordinaire du 7 avril 2025;

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil

ET RÉSOLU À t'UlVRrulvttÉ :

QUE le règlement #2025-003 relatif à l'exercice du droit de préemption sur

le territoire de Ia Ville de Saint-Pamphile soit adopté;

eUE ledit règlement soit disponible pour consultation au bureau municipal

et sur le site Web de la municipalité'

6.2. ueÉnRnON Or L/q CONrRteUilOt{ RUX HReltRttONS St-pRlvlpHlLr

CONSTRUCTION PHASE 3

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pamphile avait confirmé sa

participation financière à la constructidn de la phase 3 des Habitations

St-Pamphile avec la résolution #20L9-205;

DROIT DE PRE

2025-tO3

1020



N" de résolulion

ou annotation

2025-L04

2025-LOs

"t
ATTENDU QUE la municipalité a reçu un document écrit prouvant le

début des travaux;

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉSOLU À TUruRI'IIUTÉ :

eUE le conseil municipal autorise la directrice générale à libérer le

montant de 125 OOOS qui avait été réservé pour sa participation

financière au projet de construction de la phase 3 des Habitations St-

Pamphile.

6.3. lVtOOtrtCRttOru oe uq RÉSOlUnOru *ZOZS-OZo - COruçlnuRnOru or
VE 38, RUE PALE

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a, de par la résolution #2023-

mis en disposition de bien son immeuble du 38, rue Principale, Saint-

Pamphile QC GOR 3X0, étant le lot 6 643 478;

coNSlDÉRANT QUE la municipalité a confirmé l'acceptation de la

proposition de M. Hamid Bizafre au coût de27O 000$ +taxes de par la

résolution 2024-259;

CONSIDÉRANT QUE l'immeuble n'est pas neuf et n'a subi aucune

rénovation majeure dans les dernières années, celui-ci est exonéré de

taxes;

CONSTDÉRANT QUE la municipalité a adopté la résolution #2025-026

confirmant la vente pour son immeuble du 38, rue Principale, étant le

lot #6 643 478, à M. Hamid Bizafre le 3 février 2025;

coNSlDÉRANT QUE, suite à une demande de modification du

lotissement par la municipalité avant la résolution de vente #2025-

026, et au dépôt du nouveau certificat de localisation après la

résolution #2025-026, le # de lot de l'immeuble en vente a été modifié

pour le #6 667 7t6;

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Karine Godbout

ET RÉSOLU À TUruRruIVITÉ :

eUE la municipalité autorise le maire et la directrice générale à signer

les documents requis pour conclure la transaction de vente de

l'immeuble du 38, rue Principale, St-Pamphile QC GQR 3X0, étant le lot

6 667 716, à M. Hamid Bizafre au coût de 27O 000$ sans taxes.

6.q. nÉSUt-tRrS o'OUvrRrURr oe SOUwIISSIOIUS - otSpOSrlOru ogS

, RUE PALE

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a mis en disposition de bien les

chevrons du223, rue PrinciPale;

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu deux offres :

Construction et rénovation Benoit Moreau inc' :5 0005

Centre mécanique St-Pamphile : 4 6005

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Sébastien Thibault

Er RÉsoLU À rurunrututrÉ :
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2025-tO6N'de resolulton

6.5.

6.6.

6.7.

QUE les membres du conseil autorisent la directrice générale à vendre

les chevron s du 223, rue Principale à Construction Benoit Moreau inc.

au coût de 5 0005, plus les taxes applicables.

ADOPTI ES ÉTATS FIN

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉSOLU À T,UITIRruIVTÉ :

QUE le conseil municipal confirme le dépôt et adopte les états

financiers de la municipalité au 3L décembre 2024 tels que préparés

par Raymond chabot Grant Thornton. Le rapport sera disponible sur

le site Web de la municiPalité.

FI PPLÉM . PROGRA 2024-

2028
Monsieur le maire fait part de l'annonce du ministère des Affaires

municipales de la bonification de l'aide financière pour la municipalité

de Saint-Pamphile d'un montant de L257775 dans le cadre du

programme TECQ 2024-2028, pour financer des travaux sur les

infrastructures à vocation municipale, culturelle, communautaire,

sportive, de loisir et touristique.

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault

ET RÉSOLU À T,UruNruIVITÉ :

QUE le conseil municipal souhaite déposer une programmation de

travaux au TECQ 2024-2028 et investir cette somme dans le
financement de la construction du toit de la piscine municipale.

DOSS ARRÉRAGE DE TÆ(Es

Monsieur le maire fait part que des dossiers sont en arrérage de

taxes. ll demande la collaboration de la population et informe que les

dossiers où les taxes de l'année 2023, ainsi que les versements de

mars et de mai 2024 sont en arrérage, seront soumis à la procédure

de vente pour taxes lors de l'ordonnance qui sera donnée à la séance

du juin.

7. sÉcunfiÉ PueuQur
-suPRI LES EN

QUÉBEC

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Richard Côté

ET RÉSOLU À T,UruNNIVltÉ :

QUE la municipalité réitère les priorités suivantes :

- Présence pour faire respecter les limites de vitesse;

- Prévention à la population à propos des bonnes pratiques à
' adopter pour limiter les intrusions dans les bâtiments;

- Effectuer plus de surveillance concernant les consommations

d'alcool, de cigarettes et de drogues sur les lieux publics;

- lntervenir pour la pollution sonore, autant dans un ordre de paix

dans les endroits publics que la pollution sonore faite par les

véhicules à moteur (Camions, voitures, VTTs, motos, etc.)

8. TRANSPORTS
ADPFI D, pFç, çl IR INVITATI ôN ÀcôlilslTloN D,IINF

CAMIONNETTE

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil

ET RÉSOLU À T,UITIRIUIVITÉ :

D'autoriser la directrice générale à procéder à un appel d'offres sur

invitation pour l'acq uisition d'une camion nette 2025.

ou annotation

2025-tO7

2025-L08

7.1..

202s-t09

8.1.
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N' de résolution

"G@ilgi.î.10

2025-LLL

QUE la municipalité ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune

des soumissions reçues.

g.Z. nÉSUttRtS Rpprt O'OrfReS SUR llrtVttRtloru - ACQUlSttlOtU O'Uruf

CAMIONNETTE

ATTENDU QUE la municipalité souhaite faire l'acquisition d'une

camionnette 2025;

ATTENDU QUE la municipalité a procédé par appel d'offres sur

invitation à trois soumissionnaires;

ATTENDU QUE la municipalité n'a reçu qu'une seule offre :

Lapointe Automobiles inc :

Lévis Chrysler :

Groupe Olivier:

77 949.03$ taxes incluses

Aucune offre
Aucune offre
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lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil

ET RÉSOLU À T,UITIRITIIIVIITÉ :

QUE la municipalité accepte l'offre de Lapointe Automobiles inc. au

coût de 77 949.035 taxes incluses;

QUE le montant budgété étant de 60 ooos, la différence soit puisée

dans le surplus accumulé non affecté;

QUE la municipalité autorise la directrice générale à engager les

sommes et à signer pour et au nom de la municipalité tout document

relatif à l'achat de ladite camionnette.

8.3. DtsPos DE BIENS - DODGE 2008

Le point est reporté à la prochaine séance

8.4. DÉPENSES ADMISSIBLES VOIRIE 2024

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation

de 209 3535 pour l'entretien du réseau routier local pour l'année

2024;

ATTENDU QUE les compensations distribuées visent l'entretien des

routes locales L et2 pour l'année dont la responsabilité incombe à la

municipalité;

ATTENDU QU'un rapport fait état des dépenses assimilables aux

routes L et 2 pour l'anné e 2024 de 680 486.945, soit 254 38L.225 pour

l,entretien d'hiver, 426 652.835 pour l'entretien d'été et 572757.945

pour les investissements en entretien d'été et d'hiver;

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Richard Côté

ET RÉSOLU À T,UruRruIVITÉ :

' QUE les montants ci-haut mentionnés soient ceux applicables pour

l'année 2024 à l'entretien préventif et palliatif des routes locales L et

2 du territoire de la municipalité de St-Pamphile'

g.S. Rppgt O'OrrRrS SUn lruVfRnOru - RCnRr Oe URtÉnlRUx VotRlr /
HYGIÈNE DU MILIEU

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉSOLU À T,UruNruIMTÉ :

2025-tL2
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No de résolution
ou annotalion

2025-tL3

2025-1.L4

2025-tL5

9.1.

D'autoriser la directrice générale à procéder à un appel d'offres sur

invitation pour l'acquisition de matériaux de voirie et d'hygiène du

milieu pour ses projets estivaux 2025.

QUE la municipalité ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune

des soumissions reçues.

9. HYGIÈNE DU MILIEU / ENVIRONNEMENT

BITAN ANNUE L SUR LA QUALITE DE EAU POTABLÊaO24

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Karine Godbout

ET RÉSOLU À T,UruNruIVTÉ :

QUE le bilan annuel sur la qualité de l'eau potable pour l'année2024

soit accepté. Ledit rapport sera disponible sur le site Web de la

municipalité.

RÉSULTATS D,OUVERTURE ET ROI DE CONTRAT APPEL

D,OFFRES CHEMISAGE CONDU EDUC RUES ST.FRAN cols ET

CARON

ATTENDU QUE la municipalité a procédé par appel d'offres public afin

d'obtenir des soumissions pour procéder aux travaux de chemisage

des conduites aqueduc des rues St-François et Caron;

ATTENDU QUE la municipalité a reçu les trois offres suivantes, le prix

étant celui avec taxes incluses :

9.2.

Sanexen services environnementaux inc

Les excavations Lafontaine inc.

Foraction inc.

L32 s08.69s
L34 616.18s
144 000.00s

ATTENDU QUE la firme d'ingénierie, étant wsP, valide la conformité

des documents du soumissionnaire le plus bas, et recommande à la

municipalité d'accepter Ia proposition de Sanexen services

environnementaux inc.;

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Sébastien Thibault

ET RÉSOLU À T,UruRruIV|TÉ :

QUE la municipalité accepte l'offre de Sanexen services

environnementaux inc. au montant de L32 508.69$ taxes incluses.

10. SANTÉ ET BIEN-ÊTRE

Aucun point.

11. LOISIRS ET CULTURE

tt.t. COrurtRVlRnOru o'rUptOI - trRRRlru Oe leUX er pRÉpOSÉE RUX

LOISIRS

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault

ET RÉSOLU À t'UrunrutvrÉ :

QUE les employés de terrain de jeux soient engagês

contractuellement pour l'été 2025, ainsi que la personne préposée

aux loisirs. Les employés seront soumis à la politique salariale pour les

employés saisonniers.

Terrain de jeu

J uliette Lévesq ue, coordon natrice
Zhoé Ca rdi nal, ani matrice et aide-coordonn atrice

Nelly Leblanc, animatrice spécialisée

Benjamin Bélanger, animateur
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N' de résolution
ou annotalion

2025-tL6

2025-LL7

:

Audrey Jalbert, animatrice
Amélie Vaillahcourt, animatrice
Daniel Pelletier, animateur
Sandrine Lebel, animatrice
Léonie Deschênes, aide-animatrice
Mathys Saint-Amant, aide-animateu r

Milia Troie, aide-animatrice
Élysa-Rose Drolet, animatrice responsable du service de garde

Préposée aux loisirs
Kimberley Bois

11.2. APPEL D,OFFRES SUR INVITATION - BILAN DE SANTÉ DE TARÉNA

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Sébastien Thibault

ET RÉSOLU À rUruntttVtttÉ :

D'autoriser la directrice générale à procéder à un appel d'offres sur

invitation pour la production d'un bilan de santé pour l'aréna en deux

options, soit une excluant le système mécanique de refroidissement,

et une l'incluan!

QUE la municipalité ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune

des soumissions reçues.
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11.3. LTATS APPEL D,OFFRFS SIIR INVIT - RII AN DF F

rARÉNA
ATTENDU QUE la municipalité souhaite faire faire un bilan de santé de

son aréna;

ATTENDU QUE la municipalité a procédé par appel d'offres sur

invitation à cinq soumissionnaires;

ATTENDU QUE la municipalité n'a reçu qu'une seule offre, les coûts

excluant les taxes :

Option L

wsP 7 20os
Benjamin Juneau ing. -

GID Expert
Norda Stello
TB Maestro

Option 2

e 2oo$

EN CONSÉQUENCE,

tL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Sébastien Thibault

ET RÉSOLU À t'UrunrutVlttÉ :

Q.UE la municipalité accepte l'offre de WSP pour l'option 2, au coût de

9 200$, incluant le système mécanique de refroidissement;

QUE la municipalité autorise la directrice générale à engager les

sommes du budget d'investissement et à signer pour et au nom de la

municipalité tout document relatif à la production du bilan de santé

de l'aréna.

ADDFI N,ôF FRES SU D il\t\flT^TlôN - SENTI Ep D^pr nELAFR Â

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault

ET RÉSOLU À T,UruNruIV|TÉ :

D'autoriser la directrice générale à procéder à un appel d'offres sur

invitation pour la prolongation du sentier du parc de la Fraternité sur

une longueur d'environ 350 mètres;

2025-LL8,

tl".4.
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t2.1.

QUE la municipalité ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune

des soumissions reçues.

12. URBANISME, DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET

SUR LES PERMIS

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil

ET RÉSOLU À TUruRruIVITÉ :

QUE le rapport sur l'émission des permis suivants soit par la présente

accepté :

N'de résolution

2C2gJy,',9

2025-L20

2025-Lzl

12.2. APPEL D,OFFRES SUR INVITATION DÉMOLITION 22?. RUE

PRINCIPALE

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Richard Côté

ET RÉSOLU À TUruRruIVTÉ :

D'autoriser la directrice générale à procéder à un appel d'offres sur

invitation pour la démolition de la bâtisse du 223, rue Principale;

QUE la municipalité exige que les travaux soient réalisés au plus tard

le 30 juin 2025;

QUE la municipalité ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune

des soumissions reçues.

tZ.g. RÉSUttRtS Rpprt o'OrrRrS SUR ltuVltRttOlu - oÉvtOtttlOtU zZg.

RUE ALE

ATTENDU QUE la municipalité souhaite faire démolir la bâtisse du223,

rue Principale;

ATTENDU QUE la municipalité a procédé par appel d'offres sur

invitation à quatre soumissionnaires;

ATTENDU QUE la municipalité a reçu 4 offres, représentant les coûts

taxes incluses:

Renaud Blanchet
Réjeanne Anctil
Robin Dubé

SODISPA

Élizabeth Lamarche

Karine Fournier
Emond Leclerc

Normande Bélanger

Ferme Vifranc
Francis Chouinard

Rémy Dubé

Entreprises Denis Leblanc

Les concassés du CaP

Les entreprises Gilbert Cloutier

Michel Gamache et frères

73, rue Aqueduc
L06, rue du Parc

2L7,rue du Foyer Nord

44, rue de l'Église

365, rang SimPle

67, rue du Parc

70, rue de l'Église

7 , rue Bélanger
1-63, petit rang du Nord

0, rue Principale
25, rue St-Michel

42 333.80s
46 647.66s
63 L2L.285

s7 o8s.09s

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil

ET RÉSOLU À T,UruRruIVTÉ :

QUE la municipalité accepte l'offre de Entreprises Denis Leblanc au

coût de 42 333.80S taxes incluses;
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N' de résolution
ou annotation 12.4. RENO

2025-L22

2025-L23

2025-L24

2025-L25

.. ,.

QUE la dépense soit affectée au surplus accumulé non affecté;

QUE la municipalité autorise la directrice générale à signer pour et au

nom de la municipalité tout document relatif à la démolition de la
bâtisse du223, rue Principale.

DAT- COM|TÉ DÉMOIITION

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Karine Godbout
ET RÉSOLU À r'UrunrurVmÉ :

QUE le mandat de madame la conseillère Francine Couette et

messieurs les conseillers Richard Côté et Gaétan Anctil soit reconduit
pour la prochaine année en tant que membres du comité de

démolition, tel que le prévoit le règlement #2023-004 sur la

démolition d'immeubles patrimoniaux.

12.5. NOMINATION D,UN(EI PRÉSIDENT(EI - COMffÉ DÉMOLITION

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault
ET RÉSOLU À t'UltRlrilwttÉ :

QUE monsieur le conseiller Richard Côté soit nommé président du

comité de démolition, tel que le prévoit le règlement#2023-004 sur la

démolition d'immeubles patrimoniaux, et ce, jusqu'au renouvellement

des mandats en novembre 2025.

12.6. VENTE DE TERRAIN - KARINE FOURNIER

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Sébastien Thibault

ET RÉSOLU À T,UruRruIVIITÉ :

QUE la Ville de Saint-Pamphile accepte de vendre le terrain du 67, rue

du Parc, étant le lot 5 867 709, à madame Karine Fournier, à la

condition suivante :

Payer pour le terrain concerné un montant de 4 4005 plus taxes

applicables.

QUE le maire et la directrice générale soient autorisés à signer les

documents nécessaires requis à la conclusion de la présente entente.

12.7. NFl\,,lAN DE I PTÂô-tFç Err^êFc nl I Pl I çqFÂt I Nt-

CONSIDÉRANT QUE l'entreprise Les Élevages du Ruisseau inc. a

déposé une demande d'autorisation à la ÇPTAQ pour un lotissement

ainsi que l'utilisation à une fin autre que l'agriculture;

CONSIDÉRANT QUE cette demande ne contrevient à aucun règlement

municipal;

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉsoLU À rurunrutvtrÉ :

QUE la Ville de Saint-Pamphile appuie la demande d'autorisation faite

à la CPTAQ concernant les lots 5 867 L54,5 867 349 et 6 867 350.

DEMANDE DÉROGATION MINEUR E - 35. RUE PRINCIPALE

ATTENDU QUE la Coop de St-Pamphile a déposé une demande de

dérogation mineure afin d'implanter un bâtiment en cours avant au

35, rue Principale, sur le lot 5 868 L78;

ATTENDU QUE ledit bâtiment servira à la consigne élargie;

2025-L26

L2.8.
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No de résolution
ou annotation

2025-L27

2025-L28

2025-L29

cAtr-pt"w
f,l-exandra Dupont,

ATTENDU QUE le Comité consultatif d'urbanisme recommande

l'acceptation de la dérogation mineure;

EN CONSÉQUENCE,

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Richard Côté

ET RÉsoLU À t'ultRrrttwlttÉ :

QUE le conseil municipal accepte la demande de dérogation mineure,

autorisant l'implantation d'un bâtiment en cours avant du 35, rue

Principale, lot # 5 868178, selon les plans présentés à la responsable

de l'urbanisme.

13. FINANCES

T3.T. COMPTES À PAYER

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette
ET RÉSOLU À t'UltRtttttVtttÉ :

QUE les comptes apparaissant au journal des achats du mois d'avril

2025 au montant de 237 966.865 soient acceptés et payés. Je certifie
qu'il y a les crédits nécessaires au paiement des comptes ci-haut

mentionnés.

Directrice généra le greffière-trésorière

13.2. DÉPENSES SUR VISA - MARS 2025

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Gaétan Anctil

ET RÉSOLU À t'UtrtRlVtlttÉ :

QUE les achats sur la carte de crédit pour le mois de mars 2025 au

montant de 1929.10$ soient acceptés et payés. Je certifie qu'il y a les

crédits nécessaires au paiement des comptes ci-haut mentionnés.

rectrice généra le greffière-trésorière

14. CORRESPONDANCES

14.1. DEMANDE DE COMMANDITE -TOUNOI DE BALLE ROSE ET ÉPINE

lL EST PROPOSÉ PAR : Le conseiller Richard Côté

ET RÉSOLU À TUruRruIVITÉ :

QUE la municipalité de Saint-Pamphile participe financièrement au

montant de 100$ à l'événement du Tournoi de balle Rose et Épine qui

aura lieu le 7 juin 2025 à I'OTJ de Ste-Perpétue.

14.2. REMERCIE SECONDAIRE LA RENCONTRE

M. le maire fait part à la population des remerciements de l'école

secondaire La Rencontre pour la contribution financière à l'album et
au bal des finissants.

L4.3'. REMERCIEM E D,OR

M. le maire fait part à la population des remerciements du Club l'Âe"

d'Or pour la contribution annuelle aux organismes

14.4. INVITATION À rR sgE AGA RÉGIoNAL - CERCLE DES FERMIÈR

M. le maire lit l'invitation aux membi'es du conseil au 83e AGA du

conseil d'administration de la Fédération 05 Les Appalaches des

Cercles des Fermières du Québec qui aura lieu les mercredi et jeudi 7

etSmaiàSt-Pamphile.

t
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2025-L30

2025-L31.

L4.5. ET DE -JO GOLF -
TION AN NETTE.CIMON.LEBEL

M. le maire fait part à la population de l'invitation à la 29e Journée de

golf au profit de la Fondation Annette Cimon Lebel qui aura lieu le L3

juin 2025 au Club de golf de Rivière-du-Loup. La municipalité ne

participera cependant pas à l'événement.

t+.e. truVrRnOrU À Uq IOURruÉr oe eOr - rOruORttOru OeS SeRUcgS og

SANTÉ DE LA MRC DE TISLET

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault

ET RÉSOLU À T,UruNruIUTÉ :

QUE les membres du conseil autorisent deux personnes à participer à

la 22e édition de la Journée de golf de la Fondation des services de

santé de la MRC de L'lslet qui aura lieu le 1-8 août prochain au Club de

golf Trois-saumon à st-Jean-Port-Joli au coût de 160s par personne

incluant le goll la voiturette, le déjeuner, des breuvages, l'hommage

et le buffet.

QUE les frais de déplacement soient autorisés et déboursés aux

participants.

t+.2. orMRNOe oe CONrnteUflON rlNRNClÈRr - IOURI{RL ÉCHO o'gf{

HAUT

f f- fSf PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉSOLU À t'UlrtRltVtttÉ :

QUE les membres du conseil acceptent de verser une contribution

financière de 2505 mensuellement, rétroactivement à partir de

décembre 2O24,jusq u'en décem bre 2025 i nclusivemenU

1.4.8.

QUE la municipalité suggère à l'organisme de réitérer la demande

annuellement pour permettre au conseil de prendre une décision

dans la période d'élaboration budgétaire.

REMERCIEMENT . CERCLE DES FERMIÈRES

M. le maire fait part à la population des remerciements du Cercle des

Fermières de St-Pamphile pour le don d'objets promotionnels lors du

tournoi de quilles du26 avril dernier.

14.9. PLAN DE PARTENARIAT ET INSCRIPTION - TOURNOI DE GOLF 2025

FONDATION HôTE L-DIEU DE M

Monsieur le maire fait part à la population de l'invitation au Tourno

de golf annuel de la Fondation de l'Hôtel-Dieu de Montmagny, qui

aura lieu le L3 juin 2025. La municipalité ne participera cependant pas

à l'événement.

14.lO.REMERCIEMENT - CHEVALIERS DE COLOMB

M. le maire fait part à la population des remerciements des Chevaliers

de colomb conseil 3075 pour la contribution annuelle aux

organismes.

VITATION COMMU CHEVALIERS DE COLOMB

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Marlène Bourgault

ET RÉSOLU À TUruRruIVNÉ :

QUE la municipalité autorise quatre pêrsonnes à participer au souper

de la fête des mères, organisé par les Chevaliers de Colomb conseils

3075 de saint-Pamphile et 6860 de sainte-Perpétue, qui aura lieu au

2025-L32
!4.
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gymnase de Tourville le dimanche 10 mai, au coût de 225 par

personne.

QUE le remboursement des frais de déplacement aux participants

soient autorisés.

14.12.INVITATION AU GALA RECONNAISSANCE DES FEMMES ÉLUES

Monsieur le maire fait part de l'invitation au Gala reconnaissance

Femmes élues, qui aura lieu le 20 mai à Scott.

15: TOUR DE TABLE DES ÉLUS

Chacun des conseillers donne de l'information à la population à

propos de leurs dossiers.

16. CLÔTURE DE TASSEMBLÉE

lL EST PROPOSÉ PAR : La conseillère Francine Couette

ET RÉSOLU À t'UlrtRltwtttÉ :

Que la présente assemblée soit close. ll est 20 :32.

Vr/^.'-
Mariot Leblanc, malre

dra Dupont, Directrice générale


